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Intermédiation locative • Département de l’ Orne 

Prestation 
Description synthétique de la prestation 

Action de logement adapté sous forme de sous-location qui permet d’offrir 
un chez-soi et de soutenir la gestion quotidienne, avec en vue un bail glissant. 

Accompagnement social durant la période de sous-location pour travailler 
sur l’origine des difficultés, l’assainissement de la situation, l’investissement 
du logement et du lieu de vie…, en lien avec les partenaires. 

Demande d'accès à cette prestation sur présentation d'une demande écrite 
et conjointe de la personne concernée et du travailleur social référent de la 
situation du bénéficiaire potentiel. 

Public cible 
Personnes concernées 

Personnes en situation d’expulsion locative et/ou n’ayant pas de moyens de se 
reloger, mais ayant des ressources. 
 

Localisation 
Lieux et équipements 

Territoire Orne-est : logements du parc privé et public loués par l’association 
en fonction de la taille du ménage, de ses ressources et la localisation 
souhaitée.  

Base logistique de la plate-forme sociale de L’Aigle 

Acteurs directs 
Qualification, compétences, métiers, délégations… 

Des équipes pluridisciplinaires composées de personnel diplômé d’Etat de niveau 
III : 

- un éducateur spécialisé ; 
- une assistante de service social ; 
- une conseillère en insertion professionnelle. 
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Ouverture 
Jours, horaires et lieux 

Mesure de 6 mois, renouvelable une fois.  

La fréquence des entretiens au domicile et à l’antenne de L’Aigle est fonction 
de la situation du ménage et de l’avancée de la mesure.   

Partenaires 
Acteurs indirects prescripteurs, clients, partenaires 

Prescripteurs via le SIAO : Circonscription d’action sociale, CIAS, service de 
tutelle… 

Financeur : Etat 

Ce qu'apporte la prestation 
Valeur ajoutée sociétale économique pour le territoire  

Éviter une expulsion locative et donc des frais de procédure, l’intervention 
de la force publique, les poursuites judiciaires pour les bailleurs… 

Nos attendus 
Les résultats attendus et observables à l’issue de la prestation 

Assainir la situation financière (travail sur les causes des impayés, gestion 
budgétaire, dossier de surendettement…).  

Se projeter dans un logement avec glissement de bail ou travailler sur un 
relogement. 

Sécuriser le paiement des loyers au bailleur sur une période donnée avant 
d’accepter un bail glissant. 

Evaluer les axes de l'Habité déclinés dans le projet personnalisé 
du bénéficiaire (le vivre ensemble, le temps libéré, l'économique). 

 


